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Chères amies, 

 

 

 

Je tiens tout d’abord à vous remercier de votre présence et de 

la confiance que vous venez de m’accorder pour présider 

votre Association pour les deux années à venir. 

 

Je vois dans les turbulences qui ont accompagné cette 

élection, un signe de notre succès. 

 

Après dix années d’existence, notre développement, sous 

l’impulsion des Présidentes successives, nous donne 

maintenant une dimension qui nous sort d’une période de 

cooptation amicale, liée à un  nombre limité  d’adhérentes 

rassemblées autour des fondatrices, vers une période de 

maturité qui signifie une pleine application des statuts.  

 

Je voudrais remercier Béatrice qui a su, avec autant de 

ténacité que de compétence mais aussi de gentillesse, non 

seulement maintenir notre Association à son niveau de 
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notoriété mais encore la développer à l’international, puisque 

Beatrice a été auditionnée à Washington, comme elle vient de 

nous le dire dans son rapport moral …il y a deux jours ! 

 

Je souhaite d’une part, inscrire cette Présidence dans la 

poursuite des options constitutives de l’Association, et 

d’autre  part, en assurer la croissance et la pérennité. 

 

Aussi, je retiendrai trois axes prioritaires : 

 

1 reconnaissance de l’égalité hommes-femmes dans 

l’ensemble des secteurs, non seulement de la vie 

professionnelle mais de la vie sociétale en général. 

 

Tout d’abord poursuivre le combat pour la 

reconnaissance de l’égalité homme-femme dans 

l’ensemble des secteurs, non seulement de la vie 

professionnelle mais de la vie sociétale en général. 

 

Nous le savons, l’effectivité des droits des femmes se 

heurte à des obstacles résistants, principalement l’égalité 

professionnelle et salariale. 
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Une vigilance constante et une mobilisation permanente 

sont nécessaires pour éviter toute régression en cette 

période de crise. 

 

C’est pourquoi notre Association qui s’est déjà beaucoup 

investie dans la défense du projet de loi visant à imposer 

dans les conseils d’administration des sociétés cotées, 

un quota de 40% de femmes, restera très active, car 

nous savons que c’est dans les conseils d’administration 

que se déterminent les politiques sur le déroulement des 

carrières des femmes et les modalités d’organisation de 

leur vie dans le cadre des sociétés. 

 

Au-delà  de la vie professionnelle, il faudra poursuivre le 

mouvement amorcé afin de faire pression pour que soient 

nommées dans les instances de la République un nombre 

représentatif de femmes. 

 

Les dernières cooptations au Conseil Constitutionnel sont 

particulièrement inquiétantes sur ce  danger de régression. 
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2 Il convient ensuite d’accroître notre vigilance sur 

l’environnement général des femmes qui, dans une 

période de crise et sur fond de montée d’intégrisme 

religieux, tend à se dégrader chaque jour. 

 

La femme  a droit à la liberté de son apparence au mépris 

de comportements intégristes inacceptables.  

 

Dans cette même défense de libertés, je souhaite que 

nous soyons très présentes  en ce moment de  révision 

législative dans le domaine de la bioéthique, car ce 

sont les piliers de l’éthique médicale qui sont mis en 

cause je pense aux recherches sur l’embryon, dons 

d’organes, inséminations post mortem, mères porteuses. 

 

Les femmes doivent se faire entendre et contribuer à une 

législation qui ne doit pas être portée, essentiellement par 

des parlementaires masculins. 
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3 Enfin nous le savons, notre Association ne peut vivre et 

ne peut rayonner sans un lien permanent entre nous.et 

une ouverture sur l extérieur. 

 

• Béatrice CASTELLANE s’est largement investie dans 

l’évolution de notre site Internet durant ses deux 

années de Présidence. En continuité de ce travail, je 

vous propose que chacune transmette les documents et 

textes législatifs dont elle pourrait avoir connaissance 

concernant l’objet de notre Association afin que la 

bibliothèque  soit un véritable outil de référence en 

matière d’information et de communication  

 

• Par ailleurs développer notre association au niveau 

national en suscitant de nouvelles adhésions, en 

particulier régionales, auprès de l’ensemble des 

professions de droit, afin d’être le plus proche 

possible des réalités du terrain, comme cela vient 

d’être fait à Lille.est une nécessité. 

 

• Il y a lieu également de poursuivre nos relations 

actives avec les organisations européennes 

concourant aux mêmes objectifs que les nôtres, en 
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particulier EWLA,  dont  Caroline Bommart-Forster, 

est actuellement membre  du conseil d’administration. 

 

 

Dans les mois à venir, nous organiserons des dîners débats 

et en juin, un colloque au Café de Flore dont nous vous 

donnerons les détails très prochainement, nous permettra de 

nous réunir. 

 

Vous l’avez  parfaitement compris, ce programme ne peut 

être le programme d’une seule Présidente entourée de 

quelques membres du Bureau, mais le programme de 

l’ensemble de l’Association où toutes les énergies orientées 

vers nos objectifs sont non seulement les bienvenues, mais 

indispensables à notre réussite commune. 

 

 

Merci à toutes de votre présence chaleureuse. 

 

 

Fabienne Chevrier de Zitter 


